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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Nationalrat Béglé (cvp, VD) gab dem Bundesrat im September 2016 mit seinem Postulat
«Mehr Unterstützung für die Ausbildung in Flüchtlingslagern» den Auftrag zu prüfen,
wie sich Berufsbildungsprogramme und universitäre Bildungsangebote in
Flüchtlingslager besser unterstützen liessen. Die Förderung höherer Bildung für
Flüchtlinge gehöre seit 2012 zu den wichtigsten Zielen des UNHCR und Projekte wie das
Dafi-Programm (Deutsche Akademische Flüchtlingsinitiative Albert Einstein)
ermöglichten bereits über 2240 Flüchtlingen den Zugang zu höherer Bildung in 41
Empfangsländern. Auch die NGO Swiss International Humanitarian Organization habe,
unter anderem in Kooperation mit der ETHL, in Burundi eine Universität in einem
Flüchtlingslager gegründet, so Béglé. 
Der Bundesrat anerkannte die grosse Bedeutung von (Berufs-)Bildung für Menschen auf
der Flucht und verwies auf die Botschaft über die IZA 2017-2020, wonach die Mittel für
die Grundschul- und Berufsbildung um 50 Prozent erhöht werden sollen. Bisher habe
sich die Schweiz vor allem in diesem Bildungsbereich engagiert, doch man werde
prüfen wie diese Bemühungen im Rahmen der Botschaft zur IZA auch in Bezug auf
höhere Bildung verstärkt werden könnten. Der Bundesrat beantragte daher die
Annahme des Postulats. 
In der Frühlingssession 2017 diskutierte der Nationalrat das Postulat, weil Andreas
Glarner (svp, AG) dieses bekämpfte und forderte, dass man sich zuerst um die
elementarsten Bedürfnisse kümmern müsse, bevor man in die Ausbildung investiere.
Der anwesende Bundesrat Didier Burkhalter zeigte sich etwas verärgert über das Votum
Glarners und bat diesen darum, «nicht alles zu vermischen». Das Postulat schlage eine
Verknüpfung von humanitärer Nothilfe und Entwicklung vor. Gerade bei
Langzeitflüchtlingen gehe es über reine Nothilfe hinaus. Zudem sei Bildung ein Mittel
zur Minderung der Gefahr terroristischer Rekrutierung. Der Nationalrat folgte der
Empfehlung des Bundesrats und nahm das Postulat mit 126 zu 65 Stimmen an. Dagegen
stimmten ausschliesslich die Fraktionskolleginnen und -kollegen von Andreas Glarner. 1

POSTULAT
DATUM: 08.03.2017
AMANDO AMMANN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 2
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Le Conseil national a refusé lors de la session de printemps 2018 une motion du député
Glarner (udc, AG) qui demandait au Conseil fédéral de fixer les modalités pour
suspendre les procédures d'asile en cas de situation exceptionnelle. En effet, cette
disposition existe dans la loi actuelle sur l'asile, mais ne précise pas quels chiffres
représentent une "situation exceptionnelle". L'agrarien propose de fixer le seuil à 4000
demandes d'asile en un mois. Une fois ce nombre atteint, comme c'était le cas au
moment de la session, le Secrétariat aux Migrations (SEM) devrait interrompre le
traitement des demandes d'asile venant de personnes ressortissants de "pays sûrs" ou
de pays dont le taux de reconnaissance en matière d'asile est bas. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. En effet, 4000 demandes par mois
ne constituent pas une situation d'exception. De plus, le fait de suspendre les
demandes d'asile, prétendument non fondées, irait à l'encontre de l'accélération des
procédures voulues par la nouvelle révision de la loi sur l'asile. Enfin, des mesures ont
été prévues par le Conseil fédéral en cas d'afflux extraordinaire de requérantes et
requérants d'asile, avec notamment le concours de l'armée. Lors du débat en chambre,
le conseiller national Glarner a brandi la menace d'"inondation" par un flux de "migrants
économiques", accueillis par un SEM atteint d'un "syndrome du sauveur". Cela n'a
convaincu que les rangs de l'UDC, qui ont représenté les 66 voix pour. Un front uni de
125 voix sans abstentions s'est opposé au projet.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC s'est saisie d'une initiative parlementaire pour critiquer une disposition de la
nouvelle loi sur l'asile, votée en juin 2016. Le texte «Requérants d'asile récalcitrants.
Limiter les dépenses» souhaite revenir à l'ancienne mouture, qui permettait d'assigner
plus facilement une personne requérant l'asile aux centres spécifiques de la
Confédération, dits «centres pour requérants récalcitrants». La disposition actuelle,
qui estime que la personne doit représenter une «menace sensible» est selon l'union
du centre trop sujette à interprétation. 
C'est Andreas Glarner (udc, AG) qui a présenté l'initiative au Conseil national. Il a
énuméré une liste d'accusations portées contre des requérants d'asile dans un centre
en Argovie, souhaitant ainsi illustrer le besoin de légiférer vers un retour au règlement
antérieur. Prenant la parole au nom de la CIP-CN, Samira Marti (ps, BL) a annoncé le
refus de celle-ci d'entrer en matière, jugeant la proposition de l'UDC trop susceptible
de causer de l'arbitraire. Elle a également précisé que les exemples cités par le député
Glarner ne constituaient pas selon elle une menace sensible à la sécurité nationale.
C'était apparemment également l'avis des autres parlementaires, puisque l'initiative n'a
récolté dans la chambre basse que les 64 voix du parti qui l'a lancée. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2017, S. 262; Po. 16.3887
2) Analyse Vox de la votation populaire du 5 juin 2016; Vox Analyse der eidgenössischen Abstimmung vom 5. Juni 2016; LT,
SGT, 15.1.16; LZ, 21.1.16; TG, 29.1.16; LT, 2.2., 8.2.16
3) BO CN, 2019, p. 986 s.; Rapport de la CIP-CN du 12 avril 2019
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